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nada se conii»oHc du dillorentes provinceB dont le» iutérétu sont divers

«t quelciuofois en conflit. Ce cjui peut être à désirer pour une i)ro-

viuco pe\it être pi'éj\idiciablo et injuste pour les autres. Et le devoir

du Gouveruenient est de baser sa politique sui' l'intérût géucral de

tout le pays, et non sur celui d'une localité ou i)articulier. Enfin, il

nous faut tenir compte de la situation excei)tionnelle (pie nous fait

notre voisinage des Etats-Unis. Nous savons par leur expérience jus-

qu'à quel point une considérable différence—soit 20 ou 25 pour cent

—entre le prix des marchandises aux Etats-Unis et le coût des arti-

cles de fabrication canadienne, tous droits canadiens payés, a eu pour

effet d'encourager la contrebande du Canada aux Etats-Unis. Lorsque

le coût de production sera de nature à donner les mêmes avantages

à la contrebande des Etats-Unis au Canada, nous verrons se répéter

à notre détriment précisément ce qui se pissait sur nos propres fron-

tières il y a quelques années. Les autorités américaines estiment ce

commerce illicite à un chiffre extrêmement élevé—plus haut, je crois,

que celui (]u'il a réellement atteint ;—mais je n'ai dans tous les cas

aucun dœite qu'une forte partie de nos iriiportations, après avoir payé nos

droits, passaient finalement on contrebande chez nos voisins, échangés

pour l'or américain. Il est de fait, M. l'Orateur, qu'il était infini-

ment plus facile, dans l'intérêt des fabricants, d'adopter un tarif })lus

élevé, avant que ce Gouvernement vînt au ]iouvoir, alors (pie le coût

de la pi'oduction était plus ékîvé aux Etats-Unis qu'il ne l'est au-

jourd'hui. Mon honorable ami, le Ministre des Douanes, m'informe

que même aujourd'hui il a beaucoup de difUculté à protéger le i-e-

venu contre la contrebande de certains articles les phis imposés. On

a, M. l'Orateur, souvent cité la politùpie des Etats-Uiàa comme un

exemple qu'il nous faut nous hâter de sui\Te ; moi aussi je veux

bien citer l'exemple des Etats-Unis. Je le cite comme le meilleur

avertissement (pie puisse avoir le Canada de se garder de l'erreur

qu'il ferait en adoptant un tarif élevé. Je crois que leur tarif pro-

tecteur élevé et leur sj'stème de papier-monnaie ont causé à nos voi-

sins des dommages aonsidérables pendant les dix c^ernières années.
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